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Annexe 2 

 

Feuilles de plateaux et/ou présences manquantes 
 

Catégorie U7 

 Samedi 9 mars plateau à Magny / amende 5.25 (30 €) au club de Magny pour non 
envoi de feuilles de présences 

 
 Samedi 23 mars plateau à l’AJA / amende 5.25 (30 €) au club de l’AJA pour non envoi 

de feuilles de présences 
 

 Samedi 23 mars plateau à ECN / amende 5.25 (30 €) au club d’Avallon pour non 
envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant) 

 
 Samedi 23 mars plateau à St Georges / amende 5.25 (30 €) au club de St Georges 

pour non envoi de feuilles de présences 
 

 Samedi 23 mars plateau à Champs / amende 5.25 (30 €) aux clubs de l’AJA et 
Chevannes pour non envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant) 

 
 Samedi 23 mars plateau à Venoy / amende 5.25 (30 €) au club de Chevannes pour 

non envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant) 
 

 Samedi 6 avril plateau à Pont / amende 5.25 (30 €) au club de Pont sur Yonne pour 
non envoi de feuilles de présences 

 
 Samedi 6 avril plateau à Charbuy / amende 5.25 (30 €) au club de Charbuy pour non 

envoi de feuilles de présences 
 
 

Catégorie U9 

 Samedi 9 mars plateau à St Georges / amende 5.25 (30 €) au club de St Georges pour 
non envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences  

 
 Samedi 9 mars plateau à Tanlay / amende 5.25 (30 €) au club de Tanlay pour non 

envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences  
 

 Samedi 9 mars plateau à Diges-Pourrain / amende 5.25 (30 €) au club de St Sauveur 
pour non envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant)  

 



DISTRICT de L’YONNE de FOOTBALL  2 
  

 Samedi 9 mars plateau à ECN / amende 5.25 (30 €) au club de Avallon pour non 
envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant)  

 
 Samedi 16 mars plateau à Quarré / amende 5.25 (30 €) aux clubs de Magny et 

Avallon pour non envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant)  
 
 Samedi 16 mars plateau à Sens FC / amende 5.25 (30 €) au club de Sens FC pour non 

envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences  
 

 Samedi 16 mars plateau à Veron / amende 5.25 (30 €) au club de St Clément pour 
non envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant)  

 
 Samedi 23 mars plateau à Avallon / amende 5.25 (30 €) au club de Avallon pour non 

envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences  
 

 Samedi 23 mars plateau à Vergigny / amende 5.25 (30 €) au club de Entente 
Florentinoise pour non envoi de feuilles de présences (non laissées au club 
accueillant)  

 
 Samedi 6 avril plateau à St Georges / amende 5.25 (30 €) au club de St Georges pour 

non envoi de feuilles de présences 
 
 Samedi 6 avril plateau à ECN / amende 5.25 (30 €) aux clubs de Magny et Avallon 

pour non envoi de feuilles de présences (non laissées au club accueillant)  
 

 

Catégorie U11 

 Samedi 9 mars plateau à Charbuy / amende 5.25 (30 €) au club de Charbuy pour non 
envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 

 
 Samedi 6 avril plateau à Avallon / amende 5.25 (30 €) au club de Avallon pour non 

envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 
 

 Samedi 6 avril plateau à St Georges / amende 5.25 (30 €) au club de St Georges pour 
non envoi de feuille de plateau et non envoi de feuilles de présences 
 


